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Aux Honorables Membres de l'Asse-Aihlce Lé<:isialive de la ^Provi:tce de Chiébd

Ii!i Ut'<jiu';tt' (k's SoiiMsignéf, Miinlinmls-Librriiri'c, liiipriimurs, Hclii'iirs et Ètliti'ur.s i|i' lu l'roviiicc de
Québec, oxposu i-espcctut'U!<eiiiciit :

Que, dciuiiH ilo longiios iiiiiuH.s ils mit. i)iir un triiviiil ('ii('rt;i(|ii(' et pcrsi'vt'runt et un ,i,'riiml aviiiitufro

de rinstruction i)ul)lii(ui', rt'ni.si*! il l'aire, de lu iiubliciition do livres cliissi(|ueH, une iiidustriu réirulière, à

donner à notre littérature niitionale un esNor eonsidcrulile ut h mettre sur un bon pied le commerce
de librairie ;

Que, dans le but de populariser et mettre à la portée de tontes U's bourses, les livres élémentaires d'en-

seignement, ils ont dépensé de» sommes considérables et souvent uiêrui' ris(iué leurs économies et le fruit de

leurs labeurs
;

Qu'ils ont ainsi créé en Canada cette liranclie iinp )i-ta ute de lii liltruirie (|ui consiste dans les livres

et fournitures d'écoles ;

Que, grâce à cet esprit d'entreprise de Vos Re(|uéranls, à la l'^ïrte impulsion ((u'ils ont donnée i'i l'impor-

tation et à la pidilication des livres en Canada, l'établissement et la mise en opération d'ini système

d'instruction publi(iue a été une wiivre comparativement aisée (i uc;omplir dans la l'rovince de Quéi)ec
;

Que \oH Requérants ont été, ils ne craignent i)as de le dire, les auxiliaires les plus eilicaces de nos^
premiers snrinteiulants de réduealiun

;
((u'ils ont [luissauunent aidé à la formation du l)é|)artement de "*

l'Instruction l'ublicpie de cette l'rovince, et ont largement coutribiu' ù ses succès; /

Qu'une loi a été passée par la Législature iW (Québec (10 Viet., ehaii. '22, sect. "JU, .10 et ?>l. amen|léè

par la 1 1' Vict., ebap. (i, sect. 2;i) en lS7(i, autorisant la création d'un dépôt de livres et de foinniture»

d'écyles, dans le but de permettre au Surintendani (b^ l' Instruction l'ubliipu' d'ap[irovisionner lui-nu*uie les .

élèves et les écoles •

Que cette loi a été une législation liàtive, adi)[iiéc presque sans examen, à la lin d'inie session, et (pii

n'a jamais reçu di's re[)résentants du peuple un asseutinient sullisauiuieut raisonné;

(Jue cette loi menace de liélruire, ou du moins, d'auioindrir eonsidérableiuent et ib' paral\ ser bi librairie

canadienne; et cela, sans aucune nécessité et sans (|ue cette loi ait l'eil'et de procurer au publie aucun

avantage éi[nivalent :

Qui' la lilirairie étant l'uiu' des sonn-es néeessairi's à ralliueiilalinu de rinstruction publique et l'un des

moyens essentiels à la dill'nsion des conuaissauecs. c'est nuire au développenu'ul de rééducation qiu' de

paralyser ce moyen et de tarir cette source
;

Que vouloir ne faire dépendre rap[irovisiouiu'nient de l!:î'.t.SIIS élèves, de l'.ISO écoles numii'ipales et ib'

toutes les institutions d'i'n.seiguen:'"it siqiérieni'. ipu' il'iui seul dépôt olliciel de livres situi' ii <^tuébec.

c'est mettre les intniicipalités et les maisons d'édiieation ilans i'inipossibililé irapprovisionner réguiièrenu'ut

les écoles et lem's élèves :

(^le riniluence ollicielle exercée par le Départeunuil de riustriietion l'iibliqur sur les nnnueipalités

scolaires ne les laisse pas libres de s'approvisionner ailleurs qu'an cii'pôt ; el (pie seuls les grands avantages

oll'erts par les libraires contrebalancent, dans une certaine mesure, cette inllueuee. et déterminent nu

certain nombre des municipalités à se soustraire il la pressi(Ui ollicielle et à s'apiu'ovisionner où elles

trouvent leur intérêt à le l'aire ; cette iniluein'e privantainsi les liliraires d'une portion considérable d'all'aires

qui leur viendraient dans le cours ordinaire du commerce
;

<}ue celle compétition >iu Dépaneineiil de rinslructicui l'ublicpie enir.we les libraires dans toute

nouvelle entreprise et paralyse ainsi l'initiative pi'ivée ;

Qu'ainsi. \'os Reipiérants \dieiil avec peine le fruit ib' plus d'un demi-sièele de travail sur le point d'être

détruit, l'essor donné aux sciences et aux lettres arrêté, el eux-mêmes inenacés de perdre le fi'iiil très

légitime de toute une vi<; de labeurs et de sacrifices:

Que les prolils réalisi''s par le coininei-eu de la lilirairie sont très inodi''rés et >oiil dus surtout u b'

connaissance de b'iir braucbe de coniineree el à rex[)érienee des libraires t|ui leur peruut de réaliser de

grandes économies dans bi |iulilication (.1 la veuleclcs livres; et (pii' le nioiitanl ri'préseulant ces prolils sera,

plus (|u'absorbé par le coût d'entretien du dépôt et le paiement de sis employés, eu sorte <pi'il n'y aura pas

économie réelle en faveur du public
;
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